
 

 

 

 

 

Avec l’appui du PNUD Maroc, lancement par  

Tanmia du kit pédagogique sur les risques de la  

migration illégale des mineurs.  
 

Rabat, le 4 février  
 
L’association Tanmia.ma a organisé mercredi 4 février à Rabat une conférence de presse pour le lan-

cement et la diffusion d’un kit pédagogique multimédia de sensibilisation et de plaidoyer sur les ris-

ques de la migration des enfants mineurs non accompagnés. 

 

La réalisation de cet outil de communication 

dédié aux associations locales s’inscrit dans le 

cadre du projet « Appui aux initiatives de pré-

vention de la migration illégale des enfants mi-

neurs non accompagnées » initié par l’associa-

tion Tanmia.ma dont la mission est de renforcer 

la capacité et le rôle de la société civile maro-

caine notamment par l’utilisation des Technolo-

gies de l’Information et de la Communication 

(TIC). 

Ce projet, mis en œuvre en partenariat avec la 

Coopérazione Internationale Sud Sud (CISS), et 

qui s’inscrit dans le cadre du Programme d’Ap-

pui à la Société Civile Marocaine (PASC-

INDH), lancé en partenariat entre le PNUD et la Coopération italienne, cherche à promouvoir une 

conscience collective sur l’importance de la gestion responsable de la migration des mineurs au Ma-

roc en agissant sur la sensibilisation et la responsabilisation face à ce fléau. 

 

Composé essentiellement d’un Cdrom interactif contenant deux 

histoires illustrées en dessins animés, le kit est développé d’une 

manière à cerner les dimensions de la migration des mineurs 

non accompagnés et présenter  ainsila réalité vécue par ces en-

fants. 

La promotion de cet outil (conçu en français, arabe, amagizh et 

italien) se fera notamment au travers de l’organisation de 12 

ateliers de formation au profit de 300 relais locaux représen-

tants des associations locales dans les quatre régions visées par 

le projet à savoir : l’Oriental, Tanger-Tétouan, Tadla-Azilal et 

Chaouiya-Ourdigha. 

 

Le débat en plénière a permis à l’assistance, presse mais aussi acteurs 

associatifs œuvrant dans le domaine de l’enfance et de la migration, de 

rebondir sur différents points comme les suites à donner à une telle initia-

tive, les efforts à fournir pour une meilleure promotion de l’outil ou enco-

re la perception dans les pays d’accueil de la question de la migration des 

mineurs.  


